COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS

Tél. : 02 31 68 82 63

Fax : 02 31 67 95 15

COMMUNIQUÉ

=============  

Le conseil municipal se réunira à la Mairie de Saint-Sever, le
V E N D R E D I       2 7   J U I N      2 0 0 8  

à   18  heures 

Ordre du Jour :

1. -  Désignation des délégués des conseils municipaux et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs ;

2. - Mise en place des travaux de lutte collective contre les rongeurs aquatiques sur le bassin versant de la Sienne ;

3. -  Renouvellement du bail de la Gendarmerie ;

4. -  Décisions modificatives budgétaires et admissions en non-valeur ;

5. -  Questions diverses.



Saint-Sever-Calvados, le 19 juin 2008.   







Le Maire :






    Jean-Pierre NOURRY
